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PRÉDET DE LOIR-ETCHER 

Direction rälanale de 
lemvronement, de l'aménagement 

et do logement du Centre 
nié territoriale de Loir-eLCher 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 

Objet: Modification des prescriptions de l'arrêté préfectoral d'auto 
sation n°8686 du 09/01/1807 relatif aux installations classées 
exploitées par la SCA AGRALYS sur le territoire de la com 
mune de Selommes 

  

Le préfet de Lolr-et-Cher, 
Va le code de l'environnement ; 
Vu l'arrêté ministérel type de la rubrique 1332 relatif au stockage d'engrais soldes 

simples et composés à base de nitrate d'ammontum du 6 |Lillet 2006 modifié ; 
Vu le courier de déclaration d'existence de FRANCIADE du 34 juilet 1986 

concemant le dépôt d'engrais guide ; 
Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n°86/86 du 09/01/1987 (silos) ; 
Vu le récépissé de déclaration n°72/88 du Q3 mars 1988 (engrais organiques) : 
Vu le courrier du Préfet de Loir-et-Cher du 29 septembre 1993 accordant le bénétice 

d'antériorité pour es rubriques 1155, 1H et 133: 
Vu le courtier de FRANCIADE du 08 février 1995 rectifiant la déclaration d'existence 

eu titre des rubriques 1156, 1111 et 1331 , 
Vu le courrier de déclaration d'existence du 1#' août 2006 concernant les rubriques 

1272 et 1173; 
Vu le courrier de déclaration d'existence du 1 août 2008 concernant les rubriques 

1331-11 et 1334-1 ; 
Vu l'arrêté préfectoral complémentaire n°2009-148-10 du 28 mal 2009 engrais 

soides) ; 
Vu le récépissé de changement d'exploitant du 17 septembre 2009 (EIGEA — 

AGRALYS) ; 
Vu l'arrêté préfectoral complémentaire n°2010-255-7 du 4 juin 2010 (engrais solides) ; 
Vu la déclaration 'existerice du 22 juin 2020 reçue par la préleciure le 8 juifet 2010 

suite à a suppression de la rubrique 1195 de la nomenclature des installations classées } 
Vu le courrier de l'exploitant au préfet du 22 janvier 2011 déclarant le déciassement 

des installaions de stockage d'engrais relevant de la rubrique 1834 au régime de 
déclaration ; 

Vu l'état de conformité des installations de stockage «'engrais classés aux dispositions 
de l'arrêté ministériel type de la rubrique 1331 relatif au stockage d'engrais solides 
simples et composés à base de nivate d'ammonium du 6 juilet 2008 modifié concernant 
les installations existantes, transmis par l'exploitant le 21 juin 2012 ; 

Vu les inspections réalisées par la DREAL en date du 29 mars 2011, du 6 juillet 2012 
et du & mars 2043, qui ont permis de Vérifler la réalisation des travaux de mise en 
conformité (désentumage, sol, bassin de rétention, ressource en eau) et de vérifier que 
les quantités d'engrais classés présents sont en-deçà des volumes déclarés ; 

Vu Je rapport de l'inspection des installations classées pour la protection de 
l'environnement en date du 4 avril 2013 ; 

Considérant que le bâtiment de stockage des engrais classés a fai l'objet de travaux 
de rénovation à la suite de l'arrêté préfectoral du 4 juin 2010 (réfection du sol 
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désentumage, bassin de rétention, ressource en eat) 
Cansldérant que la modification apportée consiste en une réduction du potentiel de: 

danger lé au stockage d'engrais à base de nitrate d'ammonlum (réduction des quantités 
présentes) et qu'efle intervient sur un site comprenant des Installations classées 
soumises au régime d'autorisation {silos de stockage de céréales) ; 

Consitérant qu'il y a feu de mettre à jour le classement des Installations die stockage 
d'engrals à base de nitrate d'ammanium, de modifier les dispositions qui leur sont 
appücables et de soumettre les dispositions du présent arrêté au Conseil Départemental 
des Risques Sanitaires et Technologiques du Loir-et-Cher ; 

Considérant l'avis exprimé par le Conseil Départemental des Risques Sanitaires et 
Technologiques du 16 avril 2013 

Considérant que te projet d'arrêté a été soumis à Pexploïlant et qu'i n'a soumis 
aucune remarques: 

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture ; 
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ARRÊTE 

[TITRE 1 - BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 
Article 1.1 Exploitant tituaire de l'autorisation 
Les dispositions du présent arrêté sont applicables à ta SCA AGRALYS, dont le siège 

social est situé Route de Courtalain BP9 28201 CHATEAUDUN pour son site implanté 
au Hlou-dit « Les Tourtraïts », 5 avenue de fa gare, sur le territoire de la commune de 
Setommes, 

Article L2 Actes antérieurs 
Sens préjudice des prescriptions édictées par des actes antérieurs ou par des arrêtés 

ministériels qui leur sont applicables, les installations exploitées par la SCA AGRALYS à 
Selommes sont soumises aux prescriptions complémentaires suivantes. 

Les prescriptions des arrêtés préfectoraux complémentaires n°2009-148-10 du 28 mai 
2008 et n°2010-155-7 du 4 juin 2010 sont abrogées. 

Article L8 Liste des installations classées 
Les aellités classées, objet de cet arrêté préfectoral complémentaire, sont reprises 

dans le tableau suivant : 

  

  
  

  

  

  

        

nunnque | Acruré | Réone 
18827 |Engreis soldes simples el composés à base de nitrate 

d'ammonlum correspondant aux spécilleations du réglement 
européen n°2008/2008 du Parlement européen el du Conseil] 2400 t - 
européen du 13 octobre 2008 relatif aux engrais ou à ta norme 
française équivalente NF U 42-001 {stockage de} L 
1. - Engrais composés à base de nirae Cannon) jones : 
susceptibles de subir une décomposltion autn- entretenue : _. 
1. - Engrais simples el composés soldes à base de nitrate 
dammonium (un engrais composé content du nitrate 
d'ammonium avec du phosphate etou de la potasse) dans| 1249 
lesquels la ieneur en azote due au nirate d'ammonlum est| tonnes De 
supérieure à 24,5 % en poids, et qui sont confonnes aux 
exigences de l'annexe 1-2 (} du règlement européen (*) ; _. 
Al. - Engrais simples et composés soldes à base de nitrate 
d'ammonium ne répondant pas aux critères 1 ou Il (engrais) :;çp 
simples et engrais composés non suscepühles de subir une] He De 
décomposition aulo-entretenue dans lesquels la teneur en azote 
due au nitrate d'ammonitim est inférieure à 24,5%. _ 
Nirates d'ammenium : matières hors spécifications où engrais 

1332 | n'étant pas conformes aux exigences de l'annexe IU-2 (} du ot Ne 
. règlement européen C} =       

1 Sous réserve du respect de te quantité maximale de pradufts relayent de La nibrique 1381 roscepiilen d'ête 
présent simulianément dans V'étissanent, 

Annexe H-2 relaiye à Vessal de détanablité décrit dans Ia seclion 3 (méthode 1, point 3) et la section 4 de 
annexe tt du cèglement enrapéen n° 2004/2003, 
++ Gent confannité aest pas exigée dans Le cas des engrats sofides simple à base de nitrate d'anioutin dans 
Lesquels Ia temeuc en azote due ae aftrate d'ommeonfou est comprise entre 24. 96 61 28 9 et les matières Amertes 
ajcurées sont duty dnlonit, claire e/ou carbonate do enfturn dont Ja pureté et d'au mors 00%,
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#1 À : Autorisation — D : Déclaration — DE : béciaration avec contrôle périodique — NC : 
Non ciassable. 
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythine de fonctionnement, 
le volume des installations ou les capaciés maximales autorisées. 

| TITRE 2 - DISPOSITIONS RELATIVES AUX INSTALLATIONS DE STOCKAGE 
ENGRAIS 

  

  

Article Il. Les dispositions de l'arrêté ministériel type déclaration de la rubrique 1332 
en vigueur (6 juiflet 2006 modifié} opposables aux installations existantes soumises à 
déclaration incluses dens un établissement qui comporte au moins une installation 
soumise au régime de l'autorisation sont applicables EN 

L'exploitant respecte également les dispositions suivantes : 
1lA- Gestion. des. engrais non confonnes 

Les engrais ne correspondent pas ou plus à fa norme NFU 42-001. ou à la norme CE 
équivalent, tels que les «fines d'ammonitrates », les raclures de nelloyage et les 
fraons d'engrais accidentellement conteminées par des matières combustibles ou 
Incompaübles font lobjel d'une attention particulière, 

Hs sont à considérer comme des produits dant le potentiel de danger est plus 
important, et doivent donc être gérés comme leis, 

Ces produits doivent être isolés des auires engrais et distants d'au moins 10 mètres 
de loute matière Interdite ou incompatible et font fobjet d'une signailsallon particulière 
permettant de les différencier clairement par rapport aux autres engrais. 

Hs sont inertés au fur et à mesure de leur collecte et en taut état de cause afin la fin de 
journée suivant une procédure écrite précisant le mode d'hertage {nature des matières 
inertes à ajouter, proportion du mélange en foncllon du type de produi nan-confoime, 
disposition pour assurer un mélange efficace et homogène …) et garantissant l'innocuité 
du mélange fival. 

Toutes tes dispositions nécessaires sont prises pour éviter le mélange des différents 
types de produits non-conformes non encore inertés. 

La quantité stockée de produits non conformes nertés ne dépasse en aucun cas dix 
tonnes et le délai d'élimination est loujours inférieur À 12 mots. 

Une consigne d'exploitation défini les modaltés de gestion de ces engrais non 
conformes. 
112- Poste d'ensachage 
Uinstsflation d'un poste d'ensachage et de paletisarion à l'intérieur du magasin est 
interdite. 

113 - Éclairage - chauffage 

Les appareïs d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d'être 
heurés en cours d'oxploialion, ou sont protégés contre les chocs. Les appareils 
d'éclairage et leurs câbles d'alimentation son en toute circonstance éloignés des engrais 
pour éviter leur échauffemont. Pour les ampes transportables, le câhle, la lampe et le 
support devrant être parfaltement isolés, Les canalisations seront établies selon les 
nonnes en vigueur, de façon à éviter tout court-circuit, 

E 
En fin de journée, à la fermeture, le personnel doit s'assurer que tout appareil 

  

magasin d'engrais n'est pas chauffé,
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électique est débranché et que Péclairage est éteint, de manière à prévenir le risque 
d'incendie en dehors des heures ouvrées. 
114 - Contrôles et vérifications périodiques 

Les comirêles doivent être consignés dans un cahier tenu à la disposllion de 
l'inspection des installations classées. 
115 : Exploitation des stockages 

Dans le cas où des fractions d'engrais seraient accidenlellement contaminées par 
des substances combustibles ou incompatibles, les fracions de produits ainsi 
contaminées ne sont pas remises ou laissées sur les tas d'engrais. Elles sont aussitôt 
trañées conformément aux dispositions de l'article 4.1 du présent arrêté. 

Un affichage adéquat est mis en place au niveau des stockages afin de connaître à 
tout moment la nature de l'ensemble des produits qui sont stackés. Cet affichage indique 
notament la nature et la catégorie à laquelle appartient Pengraïs. 

Engrais vrac 
Une case ne peut recevoir qu'un seul Lype d'engrais à Ia fois, 
Les stockages sont effectués de sore qu'il ny all aucune possblité.de mélange 

accidentel des engrais entre 2 cases voisines notamment. 
Les passages fibres éventuels entre les tas doivent être soigneusement balayés après 

chaque séance de travail. 
1.6 - Moyens de lutte contre l'incendie { ressource en eau 

L'exploitant dispose sur le site d'une ressource en eau capable de fournir lo débit 
nécessaire pour alimenter à raison de 60 m'/h des lances incendie (pendant 2 heuros). 

À ce tite, le forage d'irigatian appartenant à la CUMA est équipé d'un système 
permettant une utllsation par les services de secours en cas d'incendie (raccord 

normalisé adapté et protégé contre le gel, système de régulation de la pression 
permeltant de ne pas dépasser 8 bars). L'alimentation électique de la pompe doit être 
maintenue en cas de coupure de l'alimentation électique des installations classées 
expioitées (alimentation indépendante). 

Le personnel d'astreinte est formé à l'uisation de ce système. 
L'exploitant doit être en mesure de mettre à disposition des services de secours, en 

cas d'incendie, y compris en dehors des heures ouvrables, uno personne pour guider les 
services de secours et régler le système de régulation du débit et de la pression au 
niveau de la sortie « incendie » prévue sur le forage (disposiif d'astreinte). 

  

  

  

Le locai « pomperie » est maintenu fermé à clé, L'exploitant dispose en toutes 
circonstances d'une cié permettant l'accès à ce {ocal. 

La consigne d'utilisation du forage en cas d'incendie est affichée dans le local. 
Une convention est signée entre ta CUMA propriétaire di forage et l'exploitant (mise à 

disposiion du forage en cas d'incendie, définlon des responsabilités et des modalités 
d'entretien, de contréle et de maintenance). 

Un affichage visible es mis en place à l'entrée du she ainsi qu'à l'extérieur du local 
afin de faciliter la localisation de la ressource en eau par les services de secours en cas 
d'incendie, 

Les voles d'accès sont maintenues dégagées en toutes circanslances de tout objet 

suscoptblé de géner le passage des engins des services de secours. Elles sont 
aménagées de sorte que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans 
dificuité, Les Installations sont aménagées die façon à éviter toute perte de temps ou tout
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incident susceptiptes de nuire à [a rapidité de mise en œuvre des moyens de secours. 
L'exploitant doit pouvair justifier de la disponibilité en eau (débit, pression), y compris 

en cas d'utilisation cle la ressaurce (périodes d'irrigation). 

TITRE 3 - ARTICLES D'EXÉCUTION 

  

    

Axticle Hl,1 Notification 

Le présent arrêté sera notifié à la société AGRALYS par voie postale en racomniandé 

avec AR. 
Copies conformes seront adressées à M. te Maire de Sefommes, à M. le Directeur 

Réglonaï de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de la région Centre. 
Le présent arrêté sera aifiché à la mairie de Selommes pendant une durée c'un mois, 

Le procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du 
Maire et transmis au Préfet de Loir-et-Cher. 

1 sera également affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par le 
bénéficiaire di la présente autorisation. 

  

Article Ill.1 Détais et voies de recours 

En application des articles L 514-6 et R 514-3-1 du code de l'environnement, cet 
arrêté peut être déféré devant le Tfbunal Administratif compétent, d'une part par 
Fexploitant ou le demandeur dans un délai de deux mois à compter de sa noilfication, 
d'autre part par les tiers dans un délai d'un an à compter de sa publlcallon où de son 
aifichage. 

Les tiers qui n'ont acquis où pris à bail des immeubles où nan! élevé des 
constructions dans le voisinage d'une instalation cassée que postérieurement à 
Faffichage où à la publication de l'acte portant autorisation ou enregistrement de celte 
installation 64 atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit 
arrêté à la juridiction administrative. 

Articie IL Sanctions 
Les infractions où linobsetvation des conditions légales fixées par le présent arrêté 

entraîneront l'application des sanctions pénales el administratives prévues par le tire 1° 
du ivre V du Code de l'Environnement. 

  

Article H.4 Exécution 
Madame la Sccrétaie Générale de la préfecture de Loï-el-Cher, le Directeur 

Régional de l'Environnement, de PAménagement et du Logement de la région Centre, le 
maire de Selommes, Madame le Sous-Prélet de l'anondissement de Vendôme sont 
chargés, chacun en ce qui le conceme, de Fexéeution du présent arrêté. 

ZA HAL ES Blois, k < lois, le Pour je Préfet et par délégalion, + La Seétaire Générale, 
4 

U 

    

: Lu 

iaryse MORACCHINY



22 

Annexe 1: 

Arrêté ministérief type de la rubrique 1331 
relatif au stockage d'engrais solides simples et composés à base de nitrate 

d'ammonium 
du 6 juillet 2006 modifié 

1. Dispositions générales 

1.1. Conformité de l'installation à la déclaration 

L'installation est implantée, réaisée et exploitée conformément aux plans et autres 
documents joints à la déclaration, sous réserve du respect des prescriptians cl-dessous. 

1.2. Modifications 

Toute modification apportée par le déclarant à l'installation, à son mode d'exploitation ou 
à son voshage, entranant un changement notable des éléments du dossier de 
déciaration Inflale, est portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet qui peut 
exiger une nouvelle déciaration, 

1.8. Contenu de la déclaration 

  

La déclaration précise les mesures prises relatives aux conditions duflisation, 
d'épuration et d'évacuation des eaux résiduaires et des émanatlons de toutes natures 
ainsi que d'élimination des déchets et résidus en vue de respecter les dispositions chi 
présent arrêté.    

1.4. Dossier installation classée 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants 

— le dossier de déclaration, 
les plans tenus à jour, 
le récépissé de déclaration etles prescriptions générales, 
les arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation concernée, pris en application de la 
législation relaie aux installations classées pour la protection de 
fenvronnement, sil y en &, 
les résultats des dernières mesures sur les effluents et le beuit, 

— les documents prévus aux points 3.3, 3.5, 3.6, 3.7, 4.1, 4.7, 6.1 du présent arrêté, 

Un dossier rassemblant les éléments relatifs aux dangers (caractéristiques 
physiques, chimiques el loxicofogiques des substances ou préparations stockées 
ou utilisées, Incompatibiltés entre produits et matériaux). 

  

Ce dossier est tenu à la disposition de Finspection des Instaïlaions classées et est 
conservé de manière à être accessible même en cas d'accident. 

1.8. Déclaration d'accident ou de pollition accidentelle 

L'exploitant d'une instafation est tenu de déciarer dans les meïlleurs délais à l'inspection
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des installations classées les accilents ou Ineldents survenus du tait du fonctionnement 

de cete installation qui sont de nature à porter aleinte aux Intérêts mentionnés à l'article 
L. 511-4 du Code de l'Environnement. 

2.6. Changement d'exploitant 

Lotsque l'installation change d'exploïtant, le nouvel exploitant ou son représentant en fait 
la déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette 
déclaration mentionne, s'il s'agit d'une personne physique, les nom, prénoms et dornicite 
du noivet explofant et, sil s'agit d'une personne morale, sa dénomination où sa raison 
soclale, sa forme juridique, l'adresse de san siège soclal ainsi que la qualité du signataire 
de la déclaration. 

1.7. Cessation d'activité 

Lorsqu'une installation cosse l'activité au titre de laquelle elle était déclarée, son 
exploitant en informe lo préfet dans les conditions prévues par la réglementation en 
vigueur. 

1.8. Contrôles périodiques 

L'installation est soumise à des contrôles périodiques par des organismes agréés dans 
les conditions définies par les articles R, 512-55 à R, 512-60 du cocle de l'environnement, 

Ces contrôles ont pour objet de vérifler la conformité de l'installation aux prescuiptions 
tistées en annexe VI, éventuellement modifiées par arrété préfectoral, lorsqu'elles {ul sont 
applicables. 

L'exploitant conserve le rapport de visite que l'organisme agréé 1 adresse dans le 
dossier ‘installations classées prévu au point 14. Si le rapport fait appareître des nan- 
confomités aux dispositions faisant Fobjet du contôle, l'explallant met en œuvre les 
actions correclives nécessaires pour y remédier. Ces acllons ainsi que leurs dlales de 
mise en oeuvre sont formalisées et conservées dans le dossier susmentionné. * 

2. Implantation - aménagement 

2.4, Règles d'implantation {*) 

2.2, Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions nécessaltes pour saïstaire à festhétique du ske. 
L'ensemble du site est maintenu en bon état de propreté (pelnture, plantations, 
engazonnement …). 

  

2.8. Interdiction de locaux habités vu occupés par des fiers ou habités (*) 

2.4.1 Réaction au feu 

Les magasins de stockage {matériaux de construction et aménagements intérieurs à 
l'exception de la chapente) et aies de slockage extérieur doivent présenter les 
caractéristiques suivantes : 

— matériaux de classe A1 selon NF EN 13 501-1 (incombustible) et sol cimenté ou 
équivalent présentant une réaction au feu minimale pour les nouvelles
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Installations 
—_ solne présentant pas de cavités (puisard, fentes...) pour toutes les installations 

stockant des engrais relevant de la rubrique 1331-1L 

2.4.2 Résistance au feu (*} 

2.4.3 Toltures et couvertures de toiture (*) 

2.4.4 Désentumage 

Les magasins de stockage abritant les installations doivent être équipés en pañie haute 
diiers supérieur et au-dessus des tas) de dispositifs d'évacuation de fumées et de chaleur, 
conformes aux normes en vigueur, pennettant l'évacuation des fumées, gaz de 
combustion, chaleur et produits mbrûlés dégagés en cas d'incendie. 

Les dispositifs d'évacuation de fumées et de chaleur doivent être adaptés aux dangers 
parieullers de linstahlation, 

Panri les dlspostifs d'évacuation nalurelle à l'air lbre (exutoires), les dispositifs passiis 
{ouvertures permanentes) sont privilégiés. Paur les disposés actfs, is sont à commande 
manuelle ou à commandes automatique et manuelle. 

Leur surface uïlle d'auverture (% de la surface au so totale du magasin de stackage } ne 
doit pas être inférieure à 29%. 

Ces dispositifs doivent être convenablement agencés de manière à éviter la rentrée 
intempestive de matières combustibles où autres, mcompallbles avec les engrais. 

En exploitation nomnale, les commandes actonnant le réamement (fermelure) sont 
situées à hauteur d'homme. 

Les commandes d'ouveriure manuelle sont placées à proximité des accès, issues 
donnant sur l'extérieur et sont alsément accessibles, 

Tous les dispositifs installés après le 34 décembre 2006, date de la fin de la période de 
transition du marquage CE et des normes françaises paur ces matér 
référence à la norme NF EN 12 161.2 les caractéristiques suivantes : 

  

—  flablité: classe RE 300 ( 300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bi 
fenction sont soumis à 10 600 cycles d'ouverture en posifion d'aération. 

— la classificaion de la surcharge neige à l'ouverture est SL 250 (25 daim?) pour 
des aliludes inférieures ou égales à 400 m et SL 500 (50 daN/m) pour des 
alltudes supérieures à 400 m et Inférieures ou égales à 800 m. La classe SLO 
est ulisable si la région d'implantation n'est pas susceptible d'être emelgée ou 
si des dispositions construclives empêchent l'accumulation de la neige. Au- 
dessus de 800 m, les exutoires sont de la classe SL 00 et installés avec des 
dispositions constructives empêchant l'accumulation de la neige. 

= casse de température ambiante FO (0 °C). 
— classe d'exposition à la chaleur HE 300 (800 °C). 

Des amenées d'air frais d'une surface minimale égale À celle des dispositifs de 
désenfumage sont disponibles dans les deux Ulers inférieurs du bâtiment en cas 
d'accident
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Les ouvrant (partes, fenêtres...) placés dans les deux tiers Inféreurs des murs peuvent 
être considérés comme des amenées d'air. 

  

2.5. Accessinfité 

L'installation est accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de 
secours. Elle est desservie, sur au moins un demi-pérmèlre, ou sur deux façades dont 
au moins une longueur de bâtiment, par une voie-engin où par une vole-échelle SF Ia 
Hauteur du bâtiment est supérieure à 8 mètres. Dans le cas de stockage d'engrais vrac 
relevant de la rubrique 1881-1 instalation est agencée de façon à permettre la mise en 
ceuvie de lances auto-propulsive par les services d'incendie et de secours. 
Une des façades est équipée d'ouvrants permettant le passage de sauveteurs équipés 
d'ARI {Apparels Respiratoires isolants). 

2-6. Ventilation 

Le magasin de stackage ainsi que ses annexes aftenantes ne peuvent être chauffés que 
par circulation d'eau chaude, de vapeur d'eau où de tout autre fluide {air chaud.) 
assurant des garanties équivalentes vis-à-vis du risque d'accident impliquant des engrais 
{ni combustible, ni incompatible avec la présence des engrais) . Les canalisations dans 
lesquelles clrcuie le fluide chaud sont placées à distance convenable des stockages 
d'engrais. Elles sont dépoussiérées périodiquement. Lorsqu'elles sont calorifugées, elles 
sant garies de calorfuges réalisés en matériaux de clesse A2. 

Les générateurs de fluide chaud sont nstaliés dans un bâtiment ne communiquant pas 
directement avec les magasins de stockage d'engrais, 

2.7. installations électriques 

Les installalions électriques sont réalisées conformément au décret n° 88-1056 modifié 

du 34 novembre 1988 pris pour l'exécution des dispositions du livre Il du code du travall 
ütre H1: hygiène, sécurité et conditions de travail) en ce qui concerne la protection des 
tavalleurs dans les établissements qui metent en œuvre des courants électriques. 

  

Elles ne doivent pas être en contact avec les engrais et doivent être étanches à l'eau et 
aux poussières, 

  

Un interrupteur général, bien signalé et protégé des intempéries, est Installé à l'extérieur 
du bâtiment afin de permettre une coupure de l'afimentation électrique en cas de besoin. 
Les transiammateurs de puissance électique sont à l'extérieur des bâliments de 
stockage, Les commutaleurs, les coupe-circuits, les Iusibles, les moteurs, rhéostats sont 
à l'extérieur des cases de stockage et, dans la mesure du possible, placés à l'extérieur 
du bâliment. 

Le moteur cle la bande fransporteuse se situe au-dessus de la case de stockage à une 
distance sufisante de l'engrais (minimum 1m). 

L'éctakage artificiel se fait par lampes électriques à incandescence sous enveloppe 
protectrice en verre où par (out procédé présentant des garantes équivalentes, 1] est 
Interdit d'utiliser des lampes suspendues à boul de fil conducleur et des lampes 
baladeuses,
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2.8. Mise à la terre des équipements 

fous les appareils comparant des masses électriques ainsi que les charpentes 
métalliques sont mis à fa erte conformément aux règlements et aux normes applicables, 

2.9, Rétention des aires et locaux de travail 

Le sol des aires de stockage extérieur et des magasins de stockage, de chargement ot 
de déchargement est étanche, et équipé de façon à pouvair recueillir les eaux de lavage 
tes matières répandues accidentellement, 

Pour le stockage d'engrais relevant de la rubrique 1331-H, le sol doit être légèrement 
incliné de façon à facliter l'écaulement et le refroidissement rapide d'engrais fondu en 
cas d'accident, Si les écoulements sont récupérés dans des canlveaux, ceux-ci sont 
placés à une distance suffisante du magasin de stockage de façon à ne pas confiner de 
Pengrals fondu à haute température. 

Les malères recueilles sont trafées conformément au point 5,5 ou utilisées 
conformément au point 5.8. 

2,10. Cuvettes de rétention 

Linstalition est équipée de systèmes appropriés de récupération des écoulements 
d'engrais du fait de leur entraînement par les eaux de pluie, de nettoyage où d'extinction. 
Le volime des capacités de rétention est proportionné en fonclon du risque et des 
besoins en eau délinis au point 4.3.2. 

Les matières recuellfes sont traitées confomément au point 55 où usées 
conformément au pont 5.8. 

L'étanchéhé du (ou des) réservoirs) assacié(s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment, 

2.11 Isolement du réseau de collecle 

Des dispositifs permettant l'oburaïion des réseaux d'évacuation des eaux de 
nisselement sont implantés afin de maintenir sur le site les eaux d'extinction d'un 
sinistre, Une consigne défini les modalités de mise en œuvre de ces dispos. 

2.12. Aménagement et organisation des stockages 

Dans le cas d'engrais relevant des rubriques 1381 et U, la hauteur maximale de 
stackege n'excède pas 8 mètres dans un bâtiment, 5 mêtres pour un Stackage extérieur, 

Les stackages d'engrais condiionnés sont fractiannés en flots séparés. Ces flots ne 
peuvent excéder 1250t   

Les stockages d'engrais vrac ainsi que d'engrais condhionnés sont isolés les uns des 
autres par: 

En cas de présence  Encasde présence En cas de présence 
‘engrais relevant de la d'engrais relevant de la d'engrais relevant de 

rubrique 1884-1 rubrique 1381-16 la rubrique 4334-11 
Nouvelles des passages les des passages libres des passages libres 
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d'au moins 5 mètres do _ d'au moins Z mètres 
largeur ou un mur de largeur où un mur 

d'au moins 5 mètres de conforme au point 2.4.2 confoime au point 
largeur où un rnur {RE 120) 2.4.2 (RE 120} 

conforme au point 2.4.2 EI 120) des passages libres des passages Hbres 
d'au moins 5 mètres de _ d'au moins 2 mètres 

largeur où un mur de largeur ou un mur 

installations 

Installations 
existantes 

En cas de présence de différentes calégories d'engrais, les stockages sant isolés les uns 

des autres seton les dispositions applicables à la catégorie la plus pénalisante. 
Une distance minimale de 1 mètre est conservée entre le haut du tas d'engiais ou des 
lots d'engrais conditionné el la bande transporieuse, 

Une distance minimale de 30 am est conservée entre le haut du tas d'engrais où des flots 
d'engrais conditionnés et lo haut de la paroi de séparation des cases, Cette distance est 
matérialisée par un repère visuel sur la paroi. 

Les stockages sont aménagés et organisés en fonction des dangers présentés par les 
substances où préparaïions stockées, tels qu'identifiés au point 4.1. En particulier, les 
produits incompatibles ne sont pas stockés ensemble (point 4.8). 

2. Exploitation — entretien 

3.1. Surveillance de l'exploitation 

L'exploitatlon se fait sous la survefllance, directe ou Indiecte, d'une personne 
nommément désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la condulle de 
l'installation et des dangers el meonvénients des produits uilisés ou stockés dans 
l'installation. 

3.2. Contrôle de l'accès 

Los persomes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux 
Installations. 

Sauf en cas d'impossibiité technique, une clôture en interdira l'accès. 

En dehors des séances de traval les portes du dépôt (bâtiment ou clôture) sont fermées 
à clef, 

3.8. Connaissance des produits - Etiquetage 

Sans préjudice du Code du travail, l'exploitant garde à sa disposition des documents Huil 
permeltant de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans 
l'nstaliatlon, en particulier les documents d'accompagnement et si possible les fiches de 
données de sécurité, 

Les emballages doivent porter en caractères très lisibles 1e nom des produits et, si y a 
lieu, es symboles de danger conformément à la réglementation en vigueur.
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3.4, Propreté 

Les magasins de stockage et aires de stockage extérieur sont maintenus propres et sont 
régulèrement neltuyés, notamment avant chaque entreposage d'engrais. Le matériel de 
netoyage est adapté aux dangers présentés parles produhs. 

8.5. Etat des stocks d'engrais 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité précise des produits 
détenus, auquel est annexé in plan général des stockages. Cet état est tenu à la 
dispostion de l'inspection des installations classées et est accessible même en cas 
d'accident, 
La localisation des stockages ainsi que fa nature et quantité des produits stockés sont 
tenues à jour et facilement identifiables, par voie d'afflchage, pour les services d'incendie 
et de secours dès leur arivée sur le sie en cas d'accident. Les noms commerciaux des 
produits doivent être accempagnés, sil y a lieu, des noms usuels des produits afin d'être 
faclement compréhensibles par les services d'incendie et de secouts, 

L'emplacement des cases de stockage est repérable de l'extérieur. 

Aueun matériel autre que celui strictement nécessaire à l'exploitation n'est stocké dans ls 
bktiment comprenant le stockage d'engrais el à proximité des aires de stockages 
extérieurs. En particulier, la présence de malières combustibles est limitée aux 
nécessités de Fexploïtation. Seule la présence de palelles sous les engrais conditionnés 
et d'une bâche de protection pour les engrais stockés en vrac est tolérée. 

3.6. Vérification périodique des installations électriques 

Toutes les installations électriques sont entretenues en bon état et sont contrôlées selon 
la réglementation en vigueur après leur installation au leur moclficatlan, par une personne 
compétente, 

3.7. Consignes d'exploitation 

Los opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des 
installations (démarage et arrêt, fonctionnement noïmal et transitoire, entretien.) 
doivent faire l'obiet de consignes d'exploitation éaiites. Ces consignes prévoient 
notamment : 

— les modes opératoires, 
— la fréquence de vérification des dispositifs de conduite des installations, de 

sécurité ct de Himitation etlou traitement des pollutions et nuisances générées, 
= {es instructions de maintenance et de netayage, 
= les conditions do conservation et de stockage des produits, 
= la fréquence de vérification des dispositifs de rétention, 
— Un nettoyage du sol systématique avant tout entreposage d'engrais, 
— un contrôle de la température à réception des produits relevant de la 13311 

Celle-ci est consignée dans un cahier tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées. Il est Interdit d'entreposer un engrais dont la température 
est supérieure à BD°C, 
une gestion des produits hors spécifications des rubriques 13811 Ze tiret et 
13811, L'nertage par dos matières appropriées, le fractionnement, lisalement et 
l'enlévement réguier de ens matières doivent être assurés. 
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L'ensemble du personnei, y compris intérimaire ou salsonnier, est formé à Papphcation de 
ces consignes d'exploitation et des consignes de sécurité définies au 4.7. 

Les appareïs mécaniques (engins de manutention, bandes tænsporteuses) ullisés à 
l'intérieur du magasin de stockage pour la manutention d'engrais ne devront présenter 
aucune zone chaude non protégée susceptihle d'entrer on contact avec ies engrais {pot 
d'échappement.) ils sont disposés de façon à ne créer aucune possiblilé de mélange 
de toute matière cambustibie avec les engrais. 1ls sont régulièrement vérifiés et sont 
maintenus en bon état de fonctionnement. 

Les engins de manutention doivent être totalement nettoyés avant et après entretien et 
réparation et rangés après chaque séance de travall à l'extérieur du bâtiment comprenant 
le stockage d'engrais. Toute opération de maintenance, d'entrofien ou de réparation est 
effectuée à l'extérieur du bâtiment comprenant le stockage d'engrais. 

4. Risques 

4.1. Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en ralson des 
carsetéristiques qualitatives et quantitatives des mallères mises en œuvre, stockées où 
utilisées sont susceptibles d'être à Forighe d'un sinistre pouvant avoir des conséquences 
directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité 
de Finstallation. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du danger 
éncendie, détonation, émanations toxiques), Ce danger est signalé par un panneautage 
approprié. Les ateliers el aires de manipulations de ces produis doivent faire partie de ce 
recensement. 

L'exploitant dispose d'un plan généraf des ateliers et des stockages indiquant les 
différentes zones de danger. 

4.2. Protections individuelles (*) 

4.3, prévention des risques st moyens de lulte 

4.3.1 Détection 

Les magasins de stockage sont pourvus de système de détection automatique d'incendie 
où de combustion par détecteurs de fumée, de chaleur ou de gaz, Le type, le nombre et 

l'implantaton des détecteurs sont déterminés en fonction de la nature des engrais 

entreposés. Ils sont confotmes aux normes en vigueur et vérifiés tous les ans. 

Ce système de détection n'est pas requis pour les aires de stockage à l'air libre ou pour 
les stockages possédant au moins 2 faces ouvertes en pormanence sur l'extérieur. 

4.3.2 Moyens de lutte contre l'incendie 

L'exploitant s'assure de la maitrise de moyens de te contre l'incendie appropriés aux 
risques et notamment : 

— d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux, …) dont un implanté
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à 200 mètres au plus des stockages, ou de points d'eau, bassins, citernes, ete., 
dune capacité en rapport avec les sinistres potentiels à combattre. La capacité 
globale ne peut être inférieure à : 

= 1200 pour fes installations retevant des rubriques 1331-14 et 1331-11| 

— 180 m° pour fes installations stockant des engrais relevant de la rubrique 1331-1 

Les réseaux d'eau ainsi que les réserves d'eau sont capables de fournir fe débit 
nécessaire pour allmenter, des bouches el pateaux Incendie en nombre défini en fonction 
des sinisires polentiels, à raison de 50m%/h chacun. 

“ de moyens de pompage ;" 
— "de lances auto-propuisives permeltant d'introduire l'eau à lintérieur des tas pour 

les engrais relevant de la rubrique 1332-4 stockés en vrac. Leur nombre est étabi 
en fonction de la nature et de l'importance des dangers. L'exploitant s'assure 
qu'en cas d'accident un surpresseur esl disponible ;" 

— d'exincteurs répartis à l'intérieur des magasins de stockage, sur les aires de 
stackages extérieurs et les lleux présentant des dangers spéciliques, à proximité 
des dégagements, bien visibles et facilement accessihles. Les agents d'extinction 
sant approplés aux risques à combattre et compatibles avec les produits 
stookés; 
d'un moyen permettant d'alerler les services d'incendie et de secours ; 

— de plans des locaux faciltant intervention des services d'incendie el de secours 
avec une descipilon des dangers pour chaque local ; 
d'un système d'alarme incendie relié au système de détection défini au point 
484! 

— d'une réserve de sable meuble et sec en quantité adaptée au danger afin de 
luter conire un incendie de chouleur, sans être Intérieure à 100 litres el des 
pelles, 

Ces matériels sont malntenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

4.4. Matériels utilisables en atmosphères explosibles (+) 

4.5, Interdiction des feux 

Dans les parties de l'installation, visées au point 4.1, présentant des risques d'incendie, i 
est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de 
travaux ayant fait l'objet d'un “permis de feu. Cette interdiction est affichée en caractères 
apparents. 

4.6. "Permis d'intervention" - "Permis de feu" dans les parties de l'installation visées 
au point AL 

Dans les parties de l'installation visées au point 4.2, tous les travaux de réparation ou 
d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou 
dune source chaude.) ne peuvent être effectués qu'après délvrance d'un "pennis 

tervention" Inciant Un "permis de feu" et en respectant tes règles d'une consigne 
particutière. 

  

Le “permis d'intervention", le ‘permis de feu" et la consigne particulière sont établis et 
visés par l'exploitant au par la personne qu'i aura nommément désignée. Lorsque les 
travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le “pernis d'intervention’, le “permis 
de feu” et la consigne particuière relative à la sécurité de l'installation sont cosignés par 
exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes quils auront noïmément 
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désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations 
est effectuée par l'exploitant ou son représentant. 

4.7. Consignes de sécurité 

Sans préludice des dispositions du ende du travail, des consignes précisant les modalités: 
d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et portées à la 
connaissance du personnef dans les lieux fréquentés par fe personnel. Ces consignes 
dolvent notamment indiquer : 

— les dangers spécifiques des produits stockés, 
— l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parles de 

installation visées au point 4.1, 
— Fobligätion du "permis d'intervention" etfou du "permis de feu" pour les parties de 

linstallation visées au point 4.1, 
— des instructions claires et précises sur la conduite à tenir en cas d'accident. Elles 

sont affichées en plusieurs points de l'atelier, 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise on sécurité de f 

{élechricié, engins de manutention... 
— les précautions à prendre par rapport aux produits incompatibles, 
— tes moyens d'extinction à utiliser en fonction de fa nature du sinistre, 
— la procédure d'alene avec les numéros de téléphone du responsable 

d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc., 

— tes modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de 
collecte, prévues au point 24i, l'obligation d'informer finspecdon des 
Installations classées en cas d'accident. 

  

4.8. Slockage - conditionnement -chargementidéchargement 

Le stockage d'engrais (mtérieur au exténeur) est éloigné de loute zone d'échauffement 
potentiel et de toute matière combustible et compatible, sans préjudice de l'article 3. 
Sont notamment interdits à lintérieur du bâtiment comprenant le stockage d'engrais et à 
proximité des aires de stoclcages extérieurs : 

— les amas de matières combustbtes (bois, sciure, carburant...) 
— les produits organiques destinés à l'alimentation humaine ou animale 
— le nitrate d'ammonium technique 
— les matières incompatibles telles que les amas de corps réducteurs (métaux 

aisés ou faclement oxydables), les produits suscepibles de jouer le rôle 
d'accélérateurs de décomposition (sels de métaux), les chlarates, les chiorures, 
jes acides, los hypochiorites. 

  

“foutefois, le chlorure de potassium pout être stocké à l'intérieur des magasins de 
stockage, si l'exploitation le requlon ét qu'il n'existe pas d'ahemalves envisageables. 
Dans ce cas, toutes les mesures el précautions sont prises pour éviter des mélanges 
accidentels d'engrais chlanre de potassium avec les autres engrais. Ils sont a minima 
séparés par une case ou un espace de 5 mètres et un mur dimensionné pour évier fa 
mise en contact accidentelle, 

Des précautions sont prises pour qu'aucun dévarsement de liquides inflammables ou de 
substances combustibles “iquides ou solides accidentellement fondues- ne puisse
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atteindre le stockage d'engrais. 

Dans le cas où, maïgré ces précautions, des fractions d'engrais seraient accidentellement 
contaminées par des substances combustibles ou Incompaïbles, es fractions d'engrals 
ainsi contaminées ne dalvent pas être remises ou lalssées sur les tas d'engrais. 

Toutefois, en l'absence complète d'engrais, et après nettoyage complet du magasin de 
stockage, des céréales pourront y être stockées, Dans ce cas, le magasin de stockage 
era alers l'objet à nouveau d'un netloyage complet avant tout entreposage d'engrais. 

Si ie bâtiment n'est pas affecté uniquement au stockage d'engrais, les autres matières 
entreposées devront être suffisamment éloignées des tas (minimum 10m) afin qu'aucun 
mélange ne soit possible. 

Les sacs en matière combustible utilisés pour l'embalage sont stockés à l'extérieur dut 
bâtiment comprenant le stockage d'engrais au dans le local d'ensactage. 

Les paleltes ne sont pas uilisées comme séparation pour retenir les engrais, Elles sont 
éloignées des tas d'engraïs et rangées dans un endroit prévu à cet effet, sans préjudice 
de l'anticte 3,5, 

L'utilisation d'une bâche est toutefois autorisée pour le stockage en vrac afin de préserver 
es caractéristiques physico-chimiques du produi. 

SE un poste d'ensachage el de palettisation est installé dans le bâtiment comprenant le 
Stockage et sil possède une source de chaleur utilisée pour les plastiques, I est situé 
dans un local spécialement aménagé, équipé de moyens de prévention et d'intervention 
particuliers, La source de chaleur ullisée pour les plastiques dait se trouver à une 
distance suffisante de l'engrais pour éviter tout risque d'incendie, 

Pour les nouvelles Installations, le local d'ensachage est séparé du stockage d'engrals 
par des murs REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) et portes El 60 (coupe feu de degré 
A heure) 

8. Eau 

6.1. Prélèvements 

Les installations de prélèvement d'eau dans Ie milieu nature sant munies de dispositifs 
de mesure totallsateurs de la quantité d'eau prélevés. Ges mesures sont régulièrement 
relevées et la résutat est enregistré et tenu à la disposition dé l'inspection des 
instalintions classées. 

  

Le raccordement À une nappe d'eau ou au réseau publie de distribution d'eau potable est 
muni d'un dispositif évitant en toute circonstance le retour d'eau pouvant être polluée. 

L'usage du réseau d'eau incendie est stlctement réservé aux sinistres et aux exercices 
de secours, et aux opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau.
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6.2. Consommation 

Toutes dispositions sont prises pour limiter la consommation d'eau. 

5.3. Réseau de collecte 

Pour les installations pratiquant le nettoyage à l'eau, le réseau de collecte est de type 
séparatif permettant d'isoler les eaux résidualres poluées des eaux pluviates non 
susceptibles d'être poluées, Les points de rejet des eaux résiduaires sont en nombre 
aussi réduit que possible. 

Hs sont aménagés pour permettre un prélèvement aisé d'échantillons et l'installation d'un 
dispositif de mesure du débit. 

5.4. Mesure des volumes rejetés (+) 

5.8. Valeurs limites de rejet 

Sans préjudice de l'autorisation de dléversement dans le réseau publi (art, 2 1331-10 du 
code de la santé publique), les rejets éventuels d'eaux résiduaires récupérées dans les 
cuvettes de rétention définies au point 2.10 font l'objet en tant que de besoin d'un 
traïement permeltant de respecter les valeurs mes suivantes, contrôlées, sauf 
sfipulation contraire de la norme, sur elfluent brut non dlécanté et non fikré, sans dilution 
préalable ou mélange avec d'autres effluents : 

  

a) dans tous les cas, avant rejet au milleu naturel ou dans un réseau 
d'assainissement coilectif: 

PH {NFT 80-008) 6,5 - 8,5 {9,5 en cas de neutralisatlon aicaline) 
température < 30° © 

b} dans le cas de rejet dans un réseau d'assainissement collectif muni d'une 
Station d'épuration, lorsque le flux maximal apporté par l'effluent est susceptible 
de dépasser 15 kglj de MEST ou 15 Kgf de DBOË où 45 kg de DCO : 
matières en suspension (NET 90-106) : 600 mg/l 
PGO {NFT 90-101) : 2 000 mg 
DBOS (NFT 90-103) : 800 mgA 
Les valeurs limites qui précèdent et celles mentionnées en a) ne sont pas applicables 
lorsque l'autorisation de déversement dans le réseau public prévoit des valeurs 
diférentes, 

©) dans le cas de rejet dans le mfieu naturel (ou dans un réseau d'assainissement 
collectif dépourvu de station d'épuration) : 
matières en suspension ( NET 90-105) : la concentration ne doit pas dépasser 100 mgjl st 
le flux journalier n'excède pas 15 kg, 35 mg au-delà. 
DCO (NFT 90-101) : la concentration ae doit pas dépasser 800 mg! si le flux journalier 

n'excède pas 100 kof, 125 mgfi au-delà. 
PROS {NF 90-109) : la concentration ne doit pas dépasser 100 mg si le flux journalier 
n'excède pas 30 Kkgf, 30 mg au-delà, 
Hans tous les cas, les rejets sant compaibles avec la qualité ou les objectifs de ban état 
des eaux à atteindre en 2015 et de non détérioration de la qualité des milieux aquatiques. 
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4) polluants spécifiques : 
= azole (azote global comprenant l'azote oïganque, azote ammonlacal, l'azote 

axydé) : la concentration ne doit pas dépasser 30mgft si la quantité rejetée par 
jour esl égale ou supérieure à 50kp, 16mçj4 s] la quantité rejetée est égale où 
supérieure à 150kg, 10mgll si la quantilé rejetée est égale où supérieurs à 
300kg 

— phosphore {phosphore tata : la concentrallon ne dok pas dépasser 10mgf si Ia 
quantité rojelée est égale où supérieure à 18Kg, 2ngfi si la quantité rejetée est 
égale ou supérieure à 40kKg, 2m sf la quantité rejetée est supérieure à BOkg. 

  

Ges valeurs fimites sont respectées en moyenne quotidienne. Aucune concentration 
instantanée en polluant ne doit dépasser le double de la valeur limite de concentration en 
moyenne quotidienne correspondante. 

5.6. Interdiction des rejets en nappe 

Le rejet direct ou indirecl même après épuration d'eaux résiduiaires dans une nappe 
souterraine est interdil 

5.7. Prévention des pollutions acoidentelles 

Des dispositions sont prises pour qu'il ne puisse pas y avoir déversement d'eaux 
accidentellement polluées (eaux d'extindtion, renversement accidentel de produits.) 
dans les égouts publics ou le milieu naturel. 

  

L'évacuation des effluents recueillis se fail dans les conditions prévues au point 5.5 ou 
5.8 où comme des déchets dans les conditions prévues au titre 7. 

5.8, Epandage 

L'épañdage peut êtee uliisé comme moyen de trallement des eaux poluées par les 
engrais après vérileatian de leurs caractéristiques au regard des normes engrais, 

7. Déchets 

7.3. Récupération - recyclage — élimination 

L'exploitant éfmine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à 
garant les intérêts visés à lanicle L. 511-1 du Gode de l'environnement. | s'assure que 
les Installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

7.2. Contrôles des circuits 

L'exploitant est tenu aux obligations de registre, de déclaration d'élimination de déches 
et de bordereau de sui dans les conditions fixées par la réglementation. 

78, Stockage des déciels 

Les déchets produits par l'installation sont stockés dans des conditions prévenant les 
risques de pollution {prévention des envols, des ruissellements, des Inftrations dans le 
soi, des odeurs, 
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La quantité de déchets stockés sur le she ne doit pas dépasser la capacité mensuelle 
prodhite ou, en cas de traitement exteme, un lot normal d'expédiion vers l'instañation 
d'élimination. 

  

7.4. Déchets non dangereux 

Les déchets non dangereux (bols, papier, verre, textile, plaslique, caoutchour, ete.) et 
non souillés par des produits toxiques où polluants doivent être récupérés, valorisés au 
éfiminés dans des installations autorisées, 

Les seuls modes d'éfimination autorisés pour les déchets d'embaliage sont la valorisation 
par réemplol, recyclage où toute autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou 
de l'énergie. Celle disposition n'est pas applicable aux détenteurs de déchets 
d'embaiiage qui en produisent un volume hebdomadair inférieur à 1100 Hfres et qui les 
remettent au service de collecte et de traltement des communes. 

7.5. Déchets dangereux 

Ce type d'installations ne dolt ni générer nl emreposer de déchels dangereux. Les 
engrals hors spécifications ne sont pas considérés camme des déchets et font l'ahjet de 
prescriptions particulières mentionnées à l'article 3.7. 

7.6. Brûlage 

Le brûlage des déchets à Fair ibre est interdit. 

8. Bruit et vibrations 

8.1. Valeurs limites de bruît 

Au sens du présent arrêté, on appelle : 

— émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents 
pondérés À du bruit ambiant {installation en fonctionnement) et du bruit résiduel 
{en l'absence du bruït généré par Finstattatlon); 

= rones à émergence réglementée : 
l'intérieur des immeubles habités ou vecupés par des tiors, existant à la date de 
la déclaration, et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, 
Jardin, terrasse), 

— les zones constuctibtes définfes par des documents d'urbanisme opposables aux 
tiers et publiés à la dale de la déclarailon, 

— l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des Liers qu ont été implantés 
après la date de la déclaration dans les zones canshucibles définies ci-dessus, 
et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à 
l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à 
recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

    

Pour les installations existantes, déclarées au plus tard quatre mois après la date de 
publication du présent arrêté au Joumai Offlciel, la date de ia déclaration est remplacée, 
dans ta définition ci-dessus des zones à émergence réglementée, par la date du présent 
arrêté. 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement
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ne puisse être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles 
de comprometre la sanlé ou ia. sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour 
celu-cl, 

Les émissions sonores émises par linstallation ne doivent pas être à Forigine, dans les 
zones à émergence réglementée, d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles 
définies dans le Lableau Suivant : 

Niveali de bruit ambiant 
existant dans les zones à Emergence admissible pour la 
émergence réglementée période allant de 7 HA 22, 

Gncluant le bruit de sauf dimanches et Jours fériés 

Emergence admissible pour ia 
période allant de 22 h à 7h, 
ainsi que les dimanches et 

instalation) Jours fériés 
Supérieur à 35 et 

inférieur où égal à 45 6 dB(A) 4 dB(A) 
dB) 

supérieur à 45 dE(A) 5 (A) a d8t) 

De plus, ls niveau de bruit en limite de propriété de finstalation ne devra pas dépasser, 
lorsqu'elle est en fonctionnement, 70 dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A) pour la 
période de mit, sauf si le bruit résiduel pour la périocle considérés est supérieur à cette 
laite. 

Dans le cas où le bruit parteuller de l'établissement est à tonalité marquée au sens du 
point 1.9 de l'annexe de l'arrêlé du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis 
dans l'environnement par les Installations classées pour la protection de environnement, 
de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparhion ne peut excéder 30 pour cent de la 
durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne ou 
noctume définies dans le tableau ci-dessus. 

Lorsque plusieurs Installations classées, soumises à déclaration au titre de rubriques 
diférentes, sont situées au sein d'un même établissement, le niveau de bruit giobal émis 
par ces installations devra respecter les valeurs limites ci-dessus. 

8.2. Véhicules - engins de chantier 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés 
à l'intérieur de l'installation sont conformes aux dispositions en vigueur en matière de 
imitation de leurs érmissions sonores. En paniculier, les engins de chantier sont 
conformes à un type homologué. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, 
haut-parleurs, etc), génant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est 
exceptionnel et réservé à la prévention et au signalement d'incidents graves où 
d'accidents. 

83.() 

8.4. Survelllance par l'exploitant des émissions sonores 

L'exploitant met en place une survelllance des émissions sonores de l'installation 
permettant d'estimer la valeur de l'émergence générée dans les zones à émergence
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réglementée, Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté 
du 28 janvier 1997. Ces mesures sont effecluées dans des conditions représentalives du 
fonctionnement de lnstallation sur une durée d'une demi-heure au moins. 

Remise en état en fin d'exploitation 

  

Outre les dispositions prévues au point 1.7, l'exploitant remet en état le site de sorte qu'il 
ne s'y manifeste plus aucun danger et moonvénient, En particuller : 

— tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou évacués 
vers des Installations dfiment autorisées ; 

— les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux où de 
provoquer ur incendie où ue explosion sont vidées, neltayées, dégazées et le 
cas échéant décontaminées. Elles sont sl possible enlevées, sluon alles sont 
neuvalisées par remplissage avec un solde inerte. Le produit utlisé pour [a 
neuvalisaton recouvre toute la suriace de la parai interne et possède une 
résistance à terme suffisante pour empêcher l'affaissement du sol en surface. 

2 9 MAI 2018     

   

€) Sans objet Poux le Préfet et par délégation, GX La Searétaire Générale,




